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Reconnaissance en maladie professionnelle
des travailleurs atteints du Covid-19

Le ministère du Travail de celui des Solidarités et de la Santé viennent de reconnaître le
Covid-19 comme maladie professionnelle. Cette reconnaissance sera automatique pour tous les
soignants et elle sera facilitée pour tous les travailleurs ayant travaillé pendant la période du
confinement

Le Gouvernement vient  d’annoncer les modalités de reconnaissance en maladie professionnelle des
travailleurs  atteints  du  Covid-19.  Elles  seront  facilitées  pour  éviter  des  procédures  complexes  de
reconnaissance pour les travailleurs ayant eu une probabilité forte d’avoir été atteints du Covid-19 dans
le cadre de leur activité professionnelle.

Les personnels soignants d’abord

Les soignants atteints du Covid-19 dans sa forme sévère verront leur maladie systématiquement et
automatiquement reconnue comme une maladie professionnelle. Un tableau de maladies professionnelles
dédié au Covid-19 sera ainsi créé par décret afin de permettre à tous les soignants atteints d’une forme
sévère de la maladie de bénéficier d’une reconnaissance de maladie professionnelle. Seront concernés
tous  les  soignants  des  établissements  sanitaires  et  médico-sociaux,  les  personnels  non-soignants
travaillant  en  présentiel  dans  ces  structures  ainsi  que  les  personnes  assurant  le  transport  et
l’accompagnement  des  personnes  atteintes  du  Covid-19.  Les  professionnels  de  santé  libéraux
bénéficieront de cette reconnaissance dans les mêmes conditions que les autres soignants. Pour ces
derniers,  l’indemnisation  ne  sera  pas  à  la  charge  de  la  branche  accidents  du  travail  et  maladies
professionnelles.

Facilités pour les travailleurs non-soignants exposés

Pour les travailleurs non-soignants, la procédure de reconnaissance de la maladie professionnelle sera
facilitée : en lieu et place des comités régionaux, un comité unique de reconnaissance national dédié au
Covid-19 sera constitué pour assurer l’homogénéité du traitement des demandes. Des recommandations
lui seront adressées pour faciliter la reconnaissance de maladie professionnelle pour les salariés atteints
de la Covid-19 dans sa forme sévère, pour les activités réalisées en présentiel pendant la période de
confinement. Dans le cadre de cette procédure simplifiée, aucun taux d’incapacité permanente ne sera
notamment exigé. 

Cette reconnaissance en maladie professionnelle permet une prise en charge des frais de soins à hauteur
de 100% des tarifs d’assurance maladie, une prise en charge plus favorable des indemnités journalières
et enfin une indemnité (rente ou capital) en cas d’incapacité permanente. Une rente est versée aux
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ayants-droit en cas de décès. Cette mesure permet de faciliter l’accès aux droits des personnels en
première ligne dans la gestion de la crise du Covid-19 et en particulier des personnels soignants, qui sont
tombés malade dans l’exercice de leur métier.

Eviter aux employeurs de porter la charge financière

Afin d’éviter aux employeurs concernés de porter la charge financière de l’indemnisation, un arrêté
prévoira la mutualisation de cette dépense entre tous les employeurs dans la part mutualisée de leur
cotisation accidents du travail et maladies professionnelles. Elle sera assurée par l’Etat s’agissant des
professionnels  de  santé  libéraux  qui  ne  bénéficient  pas  d’une  couverture  au  titre  des  maladies
professionnelles.

« En simplifiant la procédure de reconnaissance d’une maladie professionnelle au titre du covid-19, le
gouvernement  prend en compte  l’exposition  particulière  à  laquelle  ont  été  soumis,  d’une part,  les
soignants et, d’autre part, les salariés ayant continué à travailler en présentiel pendant la période de
confinement, expliquent les deux ministères. Des dispositions réglementaires seront publiées dans les
prochains jours pour préciser et permettre la mise en œuvre rapide de ces mesures. »

Santé au travail : une formation pour la mise
à jour du document unique
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Afin d’accompagner les dirigeants dans la mise à jour du document unique d’évaluation des risques
professionnels  (DUERP)  en  cette  période  de  crise  sanitaire,  trois  spécialistes  de  l’Association
interprofessionnelle de santé au travail de Vaucluse (AIST 84) proposent un nouveau webinaire destiné à
identifier les situations à risques qui définiront les mesures de prévention à mettre en œuvre ainsi que la
conduite à tenir pour les personnes fragiles et les salariés potentiellement contaminés.

Mardi 7 juillet. 09h30 à 11h. Inscriptions sur www.aist84.fr

http://www.aist84.fr
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Déconfinement : retour à la normale pour le
Codes 84

À partir du lundi 29 juin, le Comité départemental d’éducation pour la santé du Vaucluse (Codes 84)
reprend ses activités et ses horaires habituels. Malgré tout, le contexte sanitaire actuel implique un
certain nombre de mesures à respecter.

L’accueil se fait uniquement sur rendez-vous au 04 90 81 02 41 ou par mail : accueil@codes84.fr. Le
lavage des mains au gel hydroalcoolique à l’entrée de l’établissement ainsi que le port du masque sont
obligatoires.  La  personne accueillie  lors  du rendez-vous  s’engage à  respecter  la  distance physique
nécessaire.

À noter que l’antenne du Codes de Cavaillon reprend également au mois de juillet, dans le respect des
mêmes règles sanitaires. Les prochaines permanences se tiendront les mardis 7 et 21 juillet.

Codes de Vaucluse. 57, avenue Pierre Sémard. Avignon. Ouvert du lundi au jeudi de 9h à 12h30
et de 13h30 à 17h30. Le service documentation accueille le public les lundis, mardis et jeudis
de 13h30 à 17h, le mercredi de 9h à 17h sans interruption.

mailto:accueil@codes84.fr
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

